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Samedi 10 décembre : en 2 temps

Un rassemblement et un dépôt de fleurs au pied de l'arbre de la laïcité

Pas de pluie, peu de vent, mais une température de 2 degrés ...  Brrr ....

.

A l'abri, au pôle nautique : les interventions

Les enfants du conseil municipal des enfants nous ont rejoints, avec leurs parents

La parole a été donnée successivement à :

M. Le Meur pour l'Amicale laïque : un texte à destination des enfants
 

Camille, qui a choisi de nous dire une poésie des enfantastiques
 

M. Besombes, représentant le Maire de Concarneau

Madame Gaz-Le Tendre, conseillère départementale

Monsieur Balanant, député de la circonscription

Des propos d'une grande qualité

.

La cérémonie s'est terminée sur ces mots de Salman Rushdie :
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« La sagesse, ce n'est pas d'être pessimiste ou optimiste, mais d'observer, de savoir quelles sont nos
valeurs et de ne rien concéder. »

Un texte de Comte-Sponville a été distribué aux participants
 

.

JPEG

Merci à la municipalité de nous avoir permis d'être à couvert au pôle nautique.
 S'étaient excusés : M. le Préfet, M. le Proviseur du lycée P. Guéguin, M. Loussouarn, conseiller départemental,
Mme Dupuy, conseillère régionale
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